
















SAGE « sud Cornouaille » 
Réunion de la CLE 

 
Riec sur Belon, le 28/09/12 
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 A l’ordre du jour : 

2 
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1999/2001 2005/2008 

Diagnostic du territoire Programme transitoire 

Porteur de projet : CCPF 
 
Objectif : Conchylicole 

BACTERIOLOGIE 

1.  Préambule : rappel des précédents programmes 

Bassin versant de la Mer Blanche 
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1999/2001 2003 2004 /2008 

Diagnostic du 
territoire 

Programme 
transitoire Contrat « PROLITTORAL » 

Porteur de projet : CCPF / 4C 
 
Objectif : marées vertes 

AZOTE 

1.  Préambule : rappel des précédents programmes 

Bassin versant du Lesnevard 
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Porteur de projet : CONCARNEAU 
 
Objectif : Eau potable 

AZOTE / PESTICIDES 

1999/2001 2003 / 2006 2007/2008 

Contrat eau potable Contrat « Bretagne Eau Pure »  
 CRE « cours d’eau » 

Programme 
transitoire 

1.  Préambule : rappel des précédents programmes 

Bassin versant du Moros 



1.  Préambule : rappel des précédents programmes 
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Bassin versant de l’Aven Ster Goz 

Porteur de projet : COCOPAQ 
 
Objectif : Eau potable 

AZOTE / PESTICIDES 

1985/1992 1998/2001 2002/2006 2006/2008 

Contrat de 
rivière 

CRE  
« cours d’eau » 

Contrat  
« Bretagne Eau Pure »  

 

Programme transitoire 
 

CRE « cours d’eau » 
 



1.  Préambule : rappel des précédents programmes 

7 

Contrat territorial de l’Odet à l’Aven 

Porteur de projet : CCPF/4C 
 
Objectif : DCE (azote, 
phophore, micropolluants, 
milieux aquatiques et bacterio) 

2009/2011 

Contrat territorial 

CRE « milieux aquatiques » 
(zones humides et cours d’eau) 



1.  Préambule : rappel des précédents programmes 
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Contrat territorial Aven /Belon / Merrien 

Porteur de projet : COCOPAQ 
 
Objectif : Conchylicole 

BACTERIOLOGIE 

2009/2011 

Contrat territorial 

CRE « cours d’eau » 

Breizh Bocage 



1.  Préambule : rappel des précédents programmes 
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SAGE « Sud Cornouaille » 



2.  Contrat de SAGE : 
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Qu’est-ce que le contrat de SAGE ? 

Un dispositif  contractuel  financé par l’Agence de l’Eau 
Loire Bretagne, le Conseil Régional, le Conseil Général et 
l’Etat 

Participation financière de l’Europe dans le cadre de 
Breizh Bocage et des aides directes à l’agriculture 

 Durée : 4 ans (2012 / 2015)  



11 

Descriptif des documents : 

Contrat de SAGE :  
document qui formalise les engagements des maîtres 
d’ouvrages et des partenaires financiers ainsi que les 
modalités d’intervention 

Programmation annuelle :  
document qui décrit chaque action sous forme de « fiche 
action » 

Annexes :  
Plans de financement, convention de partenariat entre maîtres d’ouvrage, sous programmes d’actions (cours d’eau, 
zones humides, Breizh Bocage, plan de lutte contre les algues vertes, MAE)…. 

2.  Contrat de SAGE : 
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Comment ont été élaborés les documents ? 

  Continuité des actions précédemment engagées 

  Mutualisation des moyens humains et financiers 

 Concertation et transparence 

2.  Contrat de SAGE : 
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Contrat de SAGE : 

2.  Contrat de SAGE : 
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Contrat de SAGE : 

2.  Contrat de SAGE : 

⇒ Corrections apportées par le bureau 
 page 11 :  
95000 hab et non 90 000 (soit 160hab/km2)  
10% du territoire en zone urbaine 

 page 19 :  
Précision : 200 emplois directs = 200 ETP (équivalent temps plein) 

 page 13 :  
En 2002, la COCOPAQ…. et non 2001 

 page 21 :  
Ajout de l’enjeu : désensablement de l’Aven et du Belon 

 page 26 et 27 :  
Mise en cohérence du texte de la page 26 avec le tableau de la page 27 

 page 20 :  
Précision : la totalité des algues ramassées se situe sur les communes riveraines 
de la Baie de la Forêt. 

 page 14 :  
Agrandissement de la carte 



I. PHASE D’ELABORATION DU SAGE 
 

A. Volet « animation générale » 
 

B. Etude 
•  Etat des lieux/scénarii  
•   Etude complémentaire dans le cadre du PAV 
•   Inventaire ZH 
•   Etude préalable PAPI 
•   Réflexion pour la prise de compétence assainissement  sur CCA 

 
C. Communication 

Programmation annuelle : 

2.  Contrat de SAGE : 



II. PHASE OPERATIONNELLE 
 

A. Volet agricole 
•  Animation collective 
•   Accompagnement individuel 
•   Aides directes 

 
B. Volet « milieux aquatiques » 

 
 

 
C. Volet « phyto urbain » 
 
 

• Cours d’eau 
•  Zones humides 
•  Ouvrages Grenelle 

• Plans de désherbage communaux 
•  Charte « Jardinerie » 

Programmation annuelle : 

2.  Contrat de SAGE : 



 
D. Suivi de la qualité de l’eau 
 
E. Breizh Bocage 
 
F. Volet foncier 

 
 
 

G. Volet « économie » 
 
 
 
 
 

• Cellule locale foncière 
•  Développement des échanges amiables 
•  Réserve foncière 

• Labellisation environnementale des exploitations 
•  Valorisation des produits locaux sous charte 
•  Développement des circuits courts 

Programmation annuelle : 

2.  Contrat de SAGE : 



H. Ramassage et traitement des algues vertes 
 
 I.    Volet assainissement 

 
 

 
J. Volet « eau potable » 
 
K. Volet « inondation » 
 
L. Volet « Natura 2000 » 

• Collectif 
•  Non collectif 
•  Eaux pluviales 

• Marais de Mousterlin 
•  Etangs de Trevignon 
•  Zone maritime des Glénan 

Programmation annuelle : 

2.  Contrat de SAGE : 



2.  Contrat de SAGE : 
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Programmation annuelle : 

2.  Contrat de SAGE : 

⇒ Corrections souhaitées par le bureau 
 page 59 :  
Correction du coût de la plateforme de compostage d’algues vertes : 4.8M€  
10% du territoire en zone urbaine 
Il ait également demandé de préciser le coût du ramassage. 

 page 71 :  
Ajout du coût des travaux hydrauliques sur les Marias de Mousterlin soit 656 
000€HT financé à 80% 

 page 62 et 63 :  
Remplacement d’exploitations par installations 



Coût global 
15 111 285 
7 456 039 

PAV 
 

6 437 850 
3 691 583 

SAGE 
 

944 000 
755 200 

Odet Aven  
(hors PAV) 

 
1 339  760 
844 986 

Aven Belon Merrien 
 

1 139 675 
589 270 

Plan de financement par dispositif  (en €TTC): 

Autres dispositifs  
(assainissement…)* 

5 250 000 
1 575 000 

+ 

* Données provisoires 

X : dépenses à engager 
X : subvention attendue 

2.  Contrat de SAGE : 



CCPF 
 

3 622 350 
2 712 833 

CCA 
 

999 260 
649 536 

Autres*   
 

9 592 000 
3 582 000 

COCOPAQ 
 

897 675 
511 670 

Dépenses à engager par maître d’ouvrage  (en €TTC): 

Coût global 
15 111 285 
7 456 039 

X : dépenses à engager 
X : subvention attendue 

2.  Contrat de SAGE : 

* Autres maîtres d’ouvrages : communes, professionnels agricoles, particuliers  



AELB 
36% 

CG29 
17% 

CR 
14% 

Etat 
3% 

CCPF/CCA/COCOPAQ 
30% 

Répartition des financements (hors autres MO): 

2.  Contrat de SAGE : 



Plan de financement prévisionnel  2012 : 3 562 141€  

2.  Contrat de SAGE : 

Odet/Aven 
10% 

SAGE 
5% 

Aven/Belon
/Merrien 

11% 

PAV 
46% 

Autres 
dispositifs 

28% 

Autres MO 
38% 

AELB 
27% 

CG29 
8% 

CR 
9% Etat 

5% 
CCPF/CCA/COCOPAQ 

12% 



3.  Plan opérationnel d’investissements : 
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Plan opérationnel d’investissements (POI) 



3.  Plan opérationnel d’investissements : 
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3.  Plan opérationnel d’investissements : 
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Demande de subvention au titre du POI 2012 

Maître 
d’ouvrage 

BV 
concerné Enjeu Projet Coût 

 (en €HT) 

Subvention 
attendue par 

le CR  

Riec sur Belon Aven et Belon Assainissement 
domestique 

Extension de réseau 
d’eaux usées 3 170 000 

Saint-Yvi Lesnevard 

Eau potable et 
gestion de la 

ressource 

Extension et 
renforcement du 

réseau d’eau potable 
25 000 

Rosporden Aven 

Modification et mise 
aux normes de la 

station d’eau potable 
de  Keriou 

980 400 

Melgven Moros 

Travaux consécutifs 
à la mise en place 
des périmètres de 

captage de 
Kerniouarn et Cadol 

193 000 

Concarneau Moros Milieux 
aquatiques 

Etude et création 
d’une passe à 

poissons au barrage 
du Brunec 

300 000 



4.  Un logo pour le SAGE : 
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5.  Adhésion à l’APPCB : 
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Président : Jean Pierre 
BAGEOT 
VP / secrétaire : Michel 
DEMOLDER 
VP/ Trésorier : Pierre ADAM 
VP : Jean DAVID 
VP : Alain CADEC 

Bureau 

Favoriser l’échange d’expériences et 
l’expression de positions communes 

Encourager une organisation territoriale 
pertinente pour la planification de l’eau 
avec des responsabilités accrues des 

CLE 

Mutualiser les connaissances,  
les outils, les informations 

1 

2 

3 

Les missions 

Adhésion à l’APPCB (Assemblée Permanente des Présidents de CLE) 

Afin de créer un lieu d’échange et de concertation entre élus et dans l’objectif de participer à la 
définition de la politique de l’eau en Bretagne, les présidents des CLE de Bretagne ont créé 
l’APPCB en juillet 2011. 



5.  Adhésion à l’APPCB : 
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Les frais d’adhésion se déclinent en une part fixe pour chaque structure porteuse du 
SAGE  de 1 000 € et une part variable de 0.01€ / habitants, afin de prendre en compte 
l’hétérogénéité des territoires. 
 
Mode de calcul de la participation financière : 

SAGE Population* Population 
arrondie 

Part fixe 
de 1000 € 

Part 
variable de 
0,01 € / hab 

total total 
arrondi 

Participation 
SAGE 

Sud 
Cornouaille 

95 417 95 000 1 000 € 950 € 1 950,00 € 1 900 € 1 900 € 

Adhésion à l’APPCB (Assemblée Permanente des Présidents de CLE) 



6. Questions diverses : 
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Etude préalable à l’élaboration du SAGE 

⇒ Durée moyenne : 4 à 10 ans (en moyenne 6) 
 
⇒ Dépend de : 

• du niveau de connaissance des milieux et du périmètre du SAGE, 
• du niveau de conflits à résoudre, 
• de la mobilisation des acteurs et donc de leur volonté à construire de nouvelles bases 
de gestion de l’eau, 
• de la volonté effective de mettre en place les moyens humains et financiers pour 
aboutir 

⇒ 6 étapes : 

1. l’état initial, 
2. le diagnostic global, 
3. Les tendances et scénarios, 
4. Le choix de la stratégie, 
5. La rédaction du SAGE, 
6. La validation finale. 
 

•  



6. Questions diverses : 
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Etude préalable à l’élaboration du SAGE 

⇒ Calendrier prévisionnel : 

ACTIONS 
2012 2013 2014 2015 2016 

J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D   

Etat initial                                                                                                   

Etudes complémentaires (si besoin)                                                                                                   

Diagnostic global                                                                                                   

Tendances et scénarios                                                                                                   

Choix de la stratégie                                                                                                   

Création de la structure porteuse et transfert des 
compétences                                                                                                   

Redaction et validation des documents du SAGE                                                                                                   

Consultation (comité de bassin, collectivités, 
chambres consulaires)                                                                                                   

Enquête publique                                                                                                   

Approbation                                                                                                   

Mise en œuvre                                                                                                   

⇒ Proposition : lancement de l’état des lieux (état initial + diagnostic 



6. Questions diverses : 
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CLE 
28/09 

Riec sur Belon 

Consultation des entreprises 
pour l’étude préalable 

Démarrage  de l’étude préalable 

Contrat de SAGE 
CDC de l’étude préalable 

POI 
Logo 

Adhésion ACCPB 

Analyse des offres 
Schéma 

organisationnel 

Etat d’avancement du 
SAGE 

Schéma organisationnel 
Bilan 2012 

Programme 2013 

Bureau 
 09/11 

Fouesnant 

CLE 
 14/12 
Nevez 

Du 08/10 ou 02/11 A partir du 01/12 

Prochaines étapes : 



6. Questions diverses : 
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 Quel mode de diffusion des documents ? 

 Indisponibilité des membres du bureau 



6. Questions diverses : 
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 Séquence 1 : l’état initial 
Faire le point sur l’ensemble des données existantes concernant les usages, milieux et systèmes d’action, et 
approfondir certains points jugés nécessaires. 

 Séquence 2 : le diagnostic global 
Apporter une vision synthétique, dégager les convergences et mettre à plat les divergences, repérer les enjeux et les 
atouts. 
Exposer objectivement les contraintes et les conflits, et rendre compte de la situation globale du bassin. 

Séquence 3 : les tendances et scénarios 
Analyser les tendances pour les milieux et usages, puis bâtir des scénarios possibles selon les choix 
stratégiques qui seront faits en fonction des enjeux identifiés. 

 Séquence 4 : les choix stratégiques et objectifs 
Elaborer une stratégie commune afin de s’engager ensemble dans une gestion commune de l’avenir du bassin 
versant. 
Détermination des objectifs du S.A.G.E., évaluation des scénarios préformulés et choix du scénario à poursuivre. 

 Séquence 5 : actions et mesures de gestion 
Formalisation de la vision stratégique et expression des objectifs du S.A.G.E. en termes de milieux et d’usages. 
Mise en place d’orientations de gestion, d’orientations d’aménagement, d’un dispositif de suivi et d’un dispositif de 
diffusion. 

 Séquence 6 : la validation finale 
S’assurer de l’homogénéité des dispositions entre elles, et de leur compatibilité avec les documents et schémas 
génériques d’encadrement. 


	cr_CLE_280913
	CLE_280912
	SAGE « sud Cornouaille »�Réunion de la CLE��Riec sur Belon, le 28/09/12
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18
	Diapositive numéro 19
	Diapositive numéro 20
	Diapositive numéro 21
	Diapositive numéro 22
	Diapositive numéro 23
	Diapositive numéro 24
	Diapositive numéro 25
	Diapositive numéro 26
	Diapositive numéro 27
	Diapositive numéro 28
	Diapositive numéro 29
	Diapositive numéro 30
	Diapositive numéro 31
	Diapositive numéro 32
	Diapositive numéro 33
	Diapositive numéro 34
	Diapositive numéro 35


